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 Article 1 – Objet du marché  
 
 
Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) concernent 
l’exécution des prestations nécessaires à la surveillance de sites situés à Hagondange 57300. 
 

 

Article 2 – Finalité des prestations 
 
 
Les agents de surveillance seront affectés à toutes les demandes de la ville de Hagondange 
pour la sécurisation des sites et des événements culturels et ce dans les conditions légales et 
réglementaires, notamment la loi du 12 juillet 1983. Par surveillance, il convient d’entendre la 
prévention des risques auxquels le site peut se trouver exposé du point de vue d’actes de 
malveillance. 
 
 
 

Article 3 – Consistance des prestations 
  
La nature et la fréquence des prestations à exécuter sont définies à l’article 5 du présent 
C.C.T.P. 
Les prestations à exécuter concernant l’ensemble des installations et des sites désignés à 
l’article 5 du présent Cahier. 
La fourniture des matériels nécessaires à l’exécution des prestations sera à la charge du 
titulaire. 
Le titulaire est tenu de compléter le tableau du Cadre de Décomposition du Prix Global et 
Forfaitaire (CDPGF). 
 
 
 

Article 4 – Repérage et description des installations et des équipements 
 
 
Une visite sur place est obligatoire. Une attestation sera délivrée à l’issue de la visite. 
 

Article 5 – Description et périodicité des prestations 
 
5.1 Nature et périodicité :  
 
Le prestataire assurera la surveillance des sites à raison de : 
 

➢ Gardiennage par agents de surveillance, agents cynophiles et agents SSIAP 1 selon la 
demande. 

 
➢ Intervention par rondier intervenant 

 

• Missions des Agents de surveillance : 
 Surveillance des sites et des installations 
 Rondes de sécurité 
 Contrôle des entrées et sorties 
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➢ Listing des manifestations et interventions durant l’année : 
 
 

➢ MANIF DE LA SAINT VALENTIN (février) 
➢ MANIF CARNAVAL (Avril) 
➢ MANIF FETE FORRAINE (Juin) 
➢ MANIF 14 JUILLET (Juillet) 
➢ MANIF BASE NAUTIQUE (Juillet - Août) 
➢ MANIF REVE AMERICAIN (Août) 
➢ MANIF COURSE DES ENFANTS (Octobre) 
➢ INTER SITE DE LA BALLASTIERE (Toute l’année) 
➢ MANIF FETES DE FIN D’ANNEE (Décembre) 
➢ INTER PONCTUELLES AU COURS DE L’ANNEE (janvier à décembre) 

 
Le type d’agent de surveillance et le nombre d’heures/jours pour chaque manifestation / 
intervention seront décidés par le service Culturel de la ville de Hagondange. 
 
5.2 Dispositions générales : 
 
La mairie de Hagondange met à la disposition du prestataire des installations conformes aux 
missions de sécurité à effectuer. 
 
La mairie de Hagondange ne peut s’adresser directement aux Agents de Surveillance pour leur 
transmettre des instructions ou des consignes de travail, ni pour leur demander d’accomplir des 
tâches autres que celles afférentes à la surveillance des sites, sauf en cas d’urgence ou si la 
mairie de Hagondange constate une infraction aux consignes de sécurité de la part des agents. 
 
Les personnes de l’encadrement du prestataire auront un accès aux sites dès lors que l’un de 
leurs agents s’y trouve en fonction. 
 
La désignation d’un agent à un poste est du seul ressort du titulaire du marché. 
 

Article 6 – Organisation du travail 
 
Le titulaire devra prévoir les effectifs nécessaires à l’exécution des prestations. 
 

Article 7 – Matériel mis à disposition 
 
A titre gracieux, il sera remis au titulaire une clef permettant l’accès à la Base Nautique. 
 
 
Fait à                                       , le 
 
 
  Lu et accepté, 
 
                                                                            Le prestataire, 
 
 
 
 
 


